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Faire appel, oui mais comment ?

Par jeffy, le 11/10/2008 à 23:59

Bonjour,
Voilà mon problème,j'ai reçu une lettre ou il y-a écrit en gros "APPEL",L'appelant est Mr et
l'intimée c'est moi.On peu lire ceci, "Objet de l'appel:réformation ou annulation de la décision
dont appel" puis ceci en plus gros "Appel limité à la date prévue comme point de départ du
versement de la pension alimentaire". Que celà veut-il dire? Est-ce-que c'est Mr qui fait appel
pour revoir la pension? Est-ce-que je peux faire appel quand l'autre fait appel? Si oui,
comment rédiger cette lettre? Je voudrai avoir l'aide juridictionnelle,mais mon avocat fait
tarder ma demande,en a t'il le droit? et comment faire pour l'avoir? ça fait un an que j'attend.
D'avance merci,
et bon week-end à tous
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